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Pertes auditives de travaiileurs exposes des bruits stables 
de niveaux 95 et 100 dB(A) 1 
L. Thi~ry 

1 .  I n t r o d u c t i o n  

La surdit6 est, pour beaucoup de travailleurs, une 
maladie d'origine professionnelle due h l'exposition fi 
des niveaux de bruit excessifs r6gnant dans les ateliers. 
Etablir la relation dose-effet est n6cessaire pour la 
pr6vention m6dicale et technique. Cependant, malgr6 
le d6veloppement depuis quelques ann6es de l'audio- 
m6trie industrielle, les donn6es disponibles sur ce sujet 
sont encore peu fiables et rarement globales. 
C'est pourquoi I'INRS a lanc6 en France une large 
enqu6te 6pid6miologique aupr~s des travailleurs 
expos6s au bruit. Le recueil des donn6es se fait avec la 
collaboration de m6decins du travail dans des condi- 
tions fix6es par protocole; il s'6tend h l'ensemble des 
secteurs de l'industrie [7]. 
Le but poursuivi est d'6tablir la relation entre la perte 
auditive constat6e par l'audiom6trie tonale a6rienne et 
les facteurs d6terminant l'exposition aux bruits profes- 
sionnels, principalement le niveau de bruit exprim6 en 
dB(A) et la dur6e de l'exposition. Ces facteurs sont 
plus ou moins bien connus selon les types de bruit, les 
postes de travail, les carri~res professionnelles; c'est 
pourquoi une s61ection rigoureuse des donn6es recueil- 
lies a 6t6 faite pour 61iminer les cas douteux ou 
impr6cis d'exposition aux bruits professionnels, ainsi 
que les travailleurs pr6sentant des ant6c6dents otologi- 
ques. 
On caract6rise l'atteinte professionnelle par comparai- 
son de l'audition de populations de travailleurs 
expos6s avec celle d'un groupe t6moin, compos6 de 
travailleurs n'ayant jamais 6t6 expos6s ~ des bruits 
professionnels de niveau sup6rieur ~ 80 dB(A). 

2 .  M ~ t h o d o l o g i e  

Le cadre g6n6ral de l'enqu6te est d6fini par deux 
protocoles, concernant le recueil des donn6es et leur 
traitement statistique [6]. 
Le recueil des donn6es est effectu6 avec le concours de 
services m6dicaux d'entreprises ou interentreprises, 
d'instituts de m6decine du travail (notamment de celui 
de Lyon qui dispose d'un camion audiom6trique). 
Pour cette 6tude, le recueil et la s61ection des donn6es 
ont 6t6 effectu6s dans les conditions suivantes: 

1 Etude r6alis6e par I'INRS avec la collaboration de deux d6parte- 
rnents de I 'UER de m6decine et de pharmacie de Besan~on: celui 
d 'ORL et d'audiophonologie (professeur Lafon) et celui de math6- 
matiques, informatique et statistiques. 

2 Institut national de recherche et de s6curit6 (INRS) F-54 500 
Vand0euvre-16s-Nancy. 

2.1 Audiomdtrie 
L'examen audiom6trique doit 6tre effectu6 en cabine - 
dont le bruit de fond ne doit pas d6passer certaines 
valeurs - et, autant que possible, avant le d6but du 
travail. I1 peut arriver que le contr61e audiom6trique 
des travailleurs d'ateliers bruyants ne soit effectu6 que 
sur une partie des travailleurs, l'ensemble 6rant 
contr616 par des tests de d6pistage rapide. Dans le 
cadre de cette enqu6te, il faut 6viter cette s61ection qui 
biaiserait les r6sultats et prendre en compte la totalit6 
d'une population expos6e. 

2.2 Examen m~dical 
Un questionnaire m6dical pr6cise les ant6c6dents oto- 
logiques et les facteurs pathologiques ORL 6ventuels: 
- otites h caract6re chronique notamment, 
- traitements m6dicamenteux ~t forte dose de quinine 

e t  autres ototoxiques, 
- tympan anormal, 
- ant6c6dents familiaux de surdit6, 
- traumatisme auditif (h cause de tirs r6p6t6s ou de 

plong6e sous-marine). 
Tous les travailleurs atteints de pathologie de l'audi- 
tion, ayant subi un traumatisme acoustique ou atteints 
de surdit6 de transmission, ont 6t6 exclus. L'exclusion 
des facteurs pathologiques est n6cessaire pour mieux 
cerner les caract6ristiques des surdit6s d'origine pro- 
fessionnelle. 

2.3 Histoire professionnelle 
Le questionnaire m6dical est compl6t6 par l'histoire 
professionnelle de chaque travailleur, de fa~on /~ 
conna~tre la dur6e d'exposition aux diff6rents postes et 
travaux 6ventuels. Seuls ont 6t6 s61ectionn6s les tra- 
vailleurs dont toute la carri6re professionnelle s'est 
d6roul6e au m6me poste de travail. Ils constituent la 
part de population pour laquelle l'exposition au bruit 
e s t  la mieux connue puisqu'il n'y a pas eu changement 
de travail; toutefois, des modifications techniques, des 
changements de m6thodes, de machines, de cadences, 
etc., ont pu 6ventuellement modifier les niveaux 
s o n o r e s .  

Une connaissance suffisamment pr6cise de l'histoire 
professionnelle est imp6rative. Une pr6s61ection s'im- 
pose pour exclure tousles cas de non-connaissance, de 
doute, ou de trop grande variation dans les expositions 
aux bruits. C'est souvent le cas des agents de ma~trise, 
du personnel d'entretien ou de contr61e. 
La dur6e d'exposition prise en compte cumule l'an- 
ciennet6 au poste actuel et la dur6e du travail 
d'6ventuels emplois ant6rieurs, h condition que le 
niveau sonore dans ces postes ant6rieurs soit voisin du 
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niveau d'exposition actuel. S'il est sensiblement plus 
61ev6, l'exclusion est n6cessaire. 

2.4 Niveau sonore d' exposition 
Les mesures sonom6triques sont effectu6es aux postes 
de travail par 6valuation du niveau sonore continu 
6quivalent, avec la pond6ration A, sur une p6riode 
suffisamment repr6sentative des diff6rentes phases du 
travail. 
Les appareils de mesure utilis6s sont conformes aux 
normes en vigueur, en particulier ~ la norme CEI 179, 
relative aux sonom6tres de pr6cision. 
Les travailleurs soumis ~ des bruits impulsionnels sont 
exclus; ils feront l 'objet d'une 6tude sp6cifique. Par 
ailleurs, le nombre de donn6es recueillies concernant 
l'exposition h des niveaux de 85 et 90 dB(A) ne perrnet 
pas encore leur traitement statistique. Signalons 6gale- 
ment que parmi les travailleurs expos6s f~ 95 et 100 
dB(A), un certain nombre d'entre eux portent r6guli6- 
rement un protecteur individuel. Ils ont 6t6 exclus 
pour ce traitement, car le niveau d'exposition devient 
alors impr6cis. 

2.5 Etalonnage des audiomdtres 
Les donn6es audiom6triques utilis6es dans cette 
enqu6te proviennent d'origines vari6es. Leur regrou- 
pement impose de proc6der ~ une v6rification de 
l'6talonnage des audiom6tres utilis6s. Cette v6rifica- 
tion est faite ~ I'INRS, par comparaison avec une 
r6f6rence unique, conforme h la norme ISO 389 sur 
l'6talonnage des audiomStres a sons purs. 
La m6thode utilis6e, raise au point h I'INRS, est 
d6taill6e dans le rapport cit6 en r6f6rence [3]. 
Actuellement, une cinquantaine d'audiom6tres ont 6t6 
v6rifi6s. Sur certaines fr6quences, des 6carts de 10 et 
m6me 15 dB ne sont pas rares. 

2.6 Population tOmoin 
La population t6moin est compos6e essentiellement 
d'employ6s de bureau. Cette population a 6t6 s61ec- 
tionn6e par exclusion de t o u s l e s  employ6s ayant 
effectu6 ant6rieurement un travail soumis ~ une 
ambiance sonore sup6rieure/~ 80 dB (A). 
Elle est appel6e ~<t6moim~ parce qu'elle n'est pas 
expos6e h des bruits professionnels importants et parce 
que ses conditions de vie <~extra-professionnelle~ sont 
comparables, sous l'angle de l'exposition aux bruits de 
la vie sociale, g celles des travailleurs expos6s. 

2.7 Bilan 
Les donn6es s61ectionn6es pour cette 6tude englobent 
508 travailleurs expos6s, provenant principalement des 
secteurs professionnels suivants: la m6tallurgie et la 
construction m6canique, le textile, l'alimentation 
(embouteillage de boissons), le bois. 

La r6partition des effectifs dans les diff6rentes classes 
consid6r6es est indiqu6e dans le tableau 1. Les niveaux 
sonores 95 et 100 dB(A) sont des centres de classes, les 
bornes 6tant respectivement 93-97 et 98-102 dB(A). 

Classes Population expos6e 
Population t6moin 

glge exposition 95 dB(A) 100 dB(A) 
(ann6es) (ann6es) 

20 5 219 79 47 
30 10 352 110 109 
40 20 204 41 55 
50 30 143 47 20 

Total 918 277 231 

Tabl. 1. Effectifs des classes considdr~es 
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Fig. 1. Valeurs mddianes des pertes d' audition 
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Fig. 2. Niveau d' audition des 10 % de population les moins atteints et des 10 % les plus atteints de surdit~ 
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Rappelons que les seuls crit~res retenus 'ici pour 
s61ectionner les travaux ~ 6tudier sont le niveau sonore 
moyen au poste de travail, exprim6 en dB(A), et la 
stabilit6 des bruits. La fusion des donn6es op6r6e 

repr6sente une centaine de postes de travail diff6rents, 
cela apr6s s61ection des travailleurs dont la earri~re 
s'est d6roul6e au m~me poste de travail et dont 
l'audition n'est pas alt6r6e par des facteurs patholo- 
giques ORL. 

3 .  R 6 s u l t a t s  

3.1 Presentation 
La relation entre les pertes auditives des travailleurs et 
leur exposition aux bruits professionnels appara3t sur 
lesfigures 1, 2 et 3 de deux mani~res compl6mentaires. 
Les figures 1 et 2 utilisent une pr6sentation analogue 
aux courbes audiom6triques classiques: elles d6crivent 
les niveaux auditifs aux diff6rentes fr6quences d'audi- 
tion pour 50 % de la population (valeur m6diane), puis 
pour les 10 % de la population les moins atteints de 
surdit6 et les 10% de population les plus atteints, 
faisant apparaitre ainsi la dispersion interindividuelle. 
La figure 3 indique le pourcentage de personnes 
atteintes d'une surdit6 dont le niveau atteint le seuil 
16gal d'indemnisation, reconnu actuellement en France 
[2], qui est calcul6 selon la formule: 

2 D500 + 4 D1000 + 3 D2000 + D4000 _> 35 dB 
10 

(NB. 4 D1000 signifie 4 lois la perte ~t la ff6quence 
1000 Hz, etc.) 
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Sur ces figures, on peut comparer les pertes auditives 
par s6nescence seule (population t6moin) aux pertes 
auditives dues ~ l'exposition professionnelle aux deux 
niveaux de bruit 6tudi6s. Rappelons que les cas 
pathologiques ont 6t6 exclus. 

3.2 Discussion 
Les r6sultats de cette 6tude confirment de faqon 
irr6futable la forte nocivit~ pour l'audition des travail- 
leurs d'une exposition permanente h des bruits stables 
de niveaux compris entre 93 et 102 dB(A). 
En effet, au terme de trente ann6es d'exposition 
quotidienne et en utilisant la formule actuellement en 
vigueur pour l'indemnisation des surdit6s profession- 
nelles en France, le pourcentage des surdit6s observ6es 
est de 12 % pour les niveaux sonores compris entre 93 
et 97 dB(A) (centre de classe: 95 dB(A)) et de 20% 
pour les niveaux sonores compris entre 98 et 102 
dB(A) (centre de classe: 100 dB(A)), alors qu'il est de 
1% chez la population non expos6e aux bruits indus- 
triels et de m6me age moyen. 
On constate une grande dispersion interindividuelle des 
pertes d'audition. Entre les 10 % de la population les 
plus atteints et les 10 % les moins atteints, il existe un 
6cart pouvant atteindre 50 dB sur les fr6quences 
sup6rieures ~ 1000 Hz. L'6volution des pertes d'audi- 
tion, quand augmentent la dur6e d'exposition et l'gge 
des travailleurs, montre que l'exposition au bruit est un 
facteur nettement pr6pond6rant sur celui de l'gge, 
m6me si l'aggravation des pertes d'audition par effet 
de s6nescence seule devient relativement importante 
au-delh de 50 ans. 
En l'absence de tout facteur pathologique, l'6tude de 
la d6gradation de l'audition par l'effet des bruits 
industriels confirme amplement que la surditO d'origine 

professionnelle d~bute par un ddficit sur la fr~quence 
4000 Hz: apr6s cinq ann6es d'exposition et pour la 
moiti6 de la population, la perte d'audition /~ cette 
fr6quence d6passe d6j~ d'environ 10 dB ies pertes 
observ6es aux autres fr6quences (encoche ~t 4000 Hz). 
Apr6s vingt ann6es d'exposition, cet 6cart atteint 40 
dB pour les deux niveaux sonores 6tudi6s. Ce n'est 
qu'h ce moment que les pertes sur les fr6quences 
inf6rieures ~ 2000 Hz deviennent importantes (proches 
de 35 dB pour les 10 % de population les plus atteints). 
Si l'exposition se prolonge, les pertes d'audition s'ag- 
gravent encore et les pourcentages de travailleurs qui 
atteignent le seuil de surdit6 de 35 dB, calcul6 selon la 
formule 16gale fran~aise, croissent jusqu'h 12 et 20% 
pour les niveaux d'exposition de 95 et 100 dB(A). 

3.3 Comparaison au plan international 
Les donn6es disponibles actuellement au plan interna- 
tional (voir notamment [4], [5]) sur les pertes d'audi- 
tion par exposition aux bruits professionnels, sont 
utilis6es dans le projet de norme ISO/DIS 1999 [1] 
pour fournir une estimation des pertes en fonction des 
niveaux sonores et des dur6es d'exposition. Alors que 
ce projet de norme est diffus6 depuis le d6but de 1981, 
il est int6ressant de comparer ses estimations avec les 
r6sultats pr6sent6s ici. 
Les donn6es du projet de norme ISO, utilis6es pour 
effectuer une comparaison avec les r6sultats pr6sent6s, 
ont les caract6res suivants: population de sexe mascu- 
lin, otologiquement saine. Les pertes d'audition par 
s6nescence et par exposition aux bruits professionnels 
sont cumul6es. 
La figure 4 donne les valeurs m6dianes des pertes 
d'audition (<<Hearing Level>0 pour les classes d'~ge et 
d'exposition suivantes: 30-10, 40-20, 50-30 (ann6es). 
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Fig. 4. Comparaison des valeurs m~dianes des pertes d' audition du projet de norme ISO/DIS 1999 (trait plein) et 
des rdsultats 1NRS (trait pointillO) 
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O n  observe  g loba lemen t  une  b o n n e  cor respondance .  
Les 6carts ne d6passent  pas quelques  dB pour  les 
f r rquences  supr r ieures  /~ 2 kHz  et restent  voisins de 
5 dB pour  les f r rquences  infrr ieures .  

4. Conc lus ion  
Les rrsul ta ts  de cet te  6tude conf i rment ,  de fa~on 
i r r r fu table ,  la for te  nocivit6 pour  l 'audi t ion des travail- 
leurs d ' u n e  exposi t ion  p e r m a n e n t e  ~ des bruits stables 
de n iveaux compris  ent re  93 et 102 dB(A) .  D e  plus,  
l ' rvo lu t ion  des per tes  d ' aud i t ion ,  quand  augmen ten t  la 
du r r e  d 'expos i t ion  et l 'hge des travailleurs,  m o n t r e  que 
l 'exposi t ion au brui t  est un fac teur  ne t t emen t  p r r p o n -  
d r r a n t  sur celui de l 'hge. 
F o n d r e  sur  des d o n n r e s  recueillies de fa~on tr~s 
r igoureuse ,  cet te  6tude m o n t r e  q u ' u n e  relat ion existe 
ent re  les per tes  d ' aud i t ion  des travail leurs et leur 
exposi t ion aux bruits professionnels .  Cet te  re lat ion est 
de na ture  statistique et la g rande  dispersion interindi- 
viduelle des per tes  d ' aud i t ion  impose  l ' r t ude  de popu-  
lations de taille suffisante (plusieurs dizaines de per-  
sonnes  iden t iquemen t  exposres . )  
Bien que ces rrsul tats  res tent  partiels - car  l ' r t ude  des 
per tes  d ' aud i t ion  dues ~ l 'exposi t ion h des niveaux de 
bruits p roches  de 90 d B ( A )  se poursui t  - ,  on  peut  en 
d r g a g e r  plusieurs r emarques  h l 'adresse des diffrrents  
par tenai res  dans l ' ac t ion  cont re  les bruits industriels 
nocifs: 
- le contr61e s o n o m r t r i q u e  des ateliers est le p remier  

outil  de p r r v e n t i o n  du risque de surdi tr .  I1 pe rme t  
de localiser les lieux de travail  les plus b ruyan ts  et 
d ' a p p r r c i e r  les d iminut ions  de niveaux sonores  dues 
aux modif ica t ions  techniques.  En  outre ,  il pe rme t  
d ' r v a l u e r  ~ p r i o r i  le risque de surdit6 cr66 par  
l ' exposi t ion  h une  ambiance  de travail  b ruyante ;  

- il faut  soul igner  l ' in t r rd t  de la surveillance mrd ica le  
des travail leurs expos r s  aux bruits,  m r m e  si le 
n iveau sonore  est re la t ivement  faible. La  g rande  
dispersion inter individuelle  des per tes  d ' aud i t ion  
conf i rme  la n6cessit6 d ' u n e  surveillance audiom6tr i -  
que  de t o u s l e s  travail leurs exposrs  et plus part icu-  
l i~rement  ceux don t  l ' audi t ion est fragile; 

- l ' examen  a u d i o m r t r i q u e  des travailleurs dolt  8tre 
effectu6 dans des condi t ions  prrcises si l ' on  veut  
qu' i l  soit fiable. Cela  concerne  n o t a m m e n t :  la vrrifi-  
cat ion d ' r t a l o n n a g e  des audiombtres ,  le d61ai de 
repos  auditif  avant  examen ,  le niveau de bruit  de 
fond  du local aud iomr t r ique .  En  outre ,  si l 'on  veut  
analyser  un ensemble  de d o n n r e s  audiom6tr iques ,  
la plus g rande  a t ten t ion  dolt  6tre p o r t r e  aux car- 
r i r res  professionnelles .  

La  lutte con t re  les bruits industriels nocifs fait appel  h 
di f f r rentes  fo rmes  d 'ac t ions:  pr6vent ion  technique ,  
surveil lance mrd ica le ,  r rg l emen ta t ion ,  etc. Ces actions 
sont  compl6menta i res .  Toutefo is ,  une meil leure 
connaissance  de la nocivit6 des ambiances  sonores  dolt  
inciter ~ s ' a t t aque r  ~ la cause du real, c 'est-h-dire 
r rdu i re ,  par  des m o y e n s  techniques ,  les niveaux 
sonores  dans les ateliers. 
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Rrsum6 
L'audition de 508 travailleurs exposrs h des bruits stables de 95 et 
100 dB(A) est comparre h celle d'une population de 918 employrs, 
non exposrs aux bruit professionnels. Ces travailleurs, issus de 
diverses industries, out 6t6 srlectionnrs parmi 8000 d'entre eux par 
les cdt~res suivants: exposition i~ des bruits stables, en restant au 
mrme poste de travail pendant toute la carrirre professionnelle, pas 
d'antrcrdents otologiques. 
Les r6sultats sont donn6s pour des durres d'exposition de 5 ~ 30 ans 
et des ~ges de 20 /~ 50 ans. Ils sont comparrs aux estimations de 
pertes d'audition donnres par le projet de norme ISO/DIS 1999. 
La grande nocivit6 de l'exposition aux deux niveaux de bruits 
cousidrrrs apparait de faqon particulirrement nette par comparaison 
des pourcentages de surdit6 observrs aprrs 30 arts d'exposition: 12 % 
pour l'exposition h 95 riB(A) et 20% pour l'exposition ~ 100 dB(A) 
alors qu'il est de 1% darts le groupe non expos6 de mrme ~ge 
moyen. 
Ces rrsultats sont h complrter pour les niveaux sonores d'exposition 
voisins de 90 dB(A). Plusieurs observations sont faites sur la 
pratique de I'audiom6trie en milieu industriel. 

Zusammenfassung 
H6rverluste bei Arbeitern, die konfinuerlichem Liirm 
von 95 und 100 dB(A) ausgesetzt sind 
Das H6ren yon 508 Arbeitern, die einem kontinuierlichen L~irm von 
95 und 100 dB(A) ausgesetzt sind, wird mit dem Hrren einer 
Bevrlkerung yon 918 Beamten, die einem berufsbedingten L~irm 
nicht ausgesetzt sind, verglichen. Sic wurden yon insgesamt 8000 
Personen aus verschiedenen Industriezweigen stammenden Arbei- 
tern in Bezug auf bestimmte Merkmale ausgew~ihlt: Aussetzung zu 
kontinuierliehem Larm, am gleichen Arbeitsplatz w/ihrend des 
ganzen Berufslebens, keine otologische Anamnese. Die Ergebnisse 
wurden ffir eine Daueraussetzung zwischen 5 und 30 Jahren und eine 
Altersspanne yon 20 bis 50 Jahren ausgewertet und werden mit den 
im Projekt der ISO/DIS 1999 Norm angegebenen Bewertungen 
verglichen. 
Die intensiv schftdigende Wirkung einer Aussetzung zu den zwei 
beobachteten Ger~iuschpegeln zeigt sich insbesondere, wenn man 
die Prozentsiitze der nach 30 Jahren beobachteten Taubheitsf/illen 
vergleicht: 12 % nach einer Aussetzung bei 95 dB(A) und 20 % nach 
einer Aussetzung bei 100 dB(A), w/ihrend sie nur 1% bei der nicht 
ausgesetzten Gruppe, im gleichen Durchschnittsalter, betr~igt. Diese 
Ergebnisse mfissen durch Aussetzungen zu Schallpegeln yon etwa 90 
dB(A) erg~inzt werden. Mehrere Beobachtungen betreffen die 
audiometrische Praxis im Industriemilieu. 
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Summary 
Hearing Losses of Workers Exposd to Steady-state Noises 
with Levels 95 and 100 dB(A) 
The hearing level of 508 workers exposed to steady-state noises with 
levels of 95 and 100 dB(A) is compared with the hearing of 918 
employees who have not been exposed to occupational noises. The 
workers were selected from 8000 workers in different industries, 
according to the following criteria: exposure to steady-state noises in 
the same workplace during their whole professional career, no 
otological previous history. Results are given for exposure durations 
ranging from 5 to 30 years and for ages ranging from 20 to 50 years. 

They are compared with estimations of hearing losses given in the 
standard project ISO/DIS 1999. 

The severe injury resulting from the exposure to the two noise levels 
considered is apparent from the comparison of the percentages of 
deafness observed after 30 years exposure: 12% for exposure to 95 
dB(A) and 20% for exposure to 100 dB(A) but only 1% for the non 
exposed group having the same average age. These results have to 
be complemented for noise levels close to 90 dB(A). Several 
comments are also made with regard to the practice of audiometry in 
the occupational environment. 

R flexions sur les difficult s de la prevention contre le bruit 
en milieu professionnel 
M. P. Guillemin et M. Lob' 

Introduct ion  
Cet expos6 n'a pas de prr tent ions scientifiques, il 
r6sume l 'exprrience de ses deux auteurs dans te 
domaine de la lutte contre le bruit  ~ la place de travail. 
I1 s'agit donc de rrflexions de praticiens de la mrdecine 
du travail et de l'hygi~ne industrielle, et non de 
sprcialistes en physiologie de l 'audition ou en acous- 
tique. 
Parler de prrvent ion devant une assemblre constitu6e 
en majorit6 de <~professionnels~> de la mrdecine sociale 
et prrvent ive 6quivaut ~ pr rcher  la bonne parole h des 
convertis! Nranmoins ,  il nous est apparu utile de faire 
le point sur ce probl~me et de dresser un premier brian 
(non exhaustif) des handicaps majeurs pour  une lutte 
efficace contre le bruit. 
Pour plus de clartr,  la prrsentat ion est s tructurre en 
trois parties distinctes, les probl~mes ayant 6t6 rassem- 
blrs selon leur nature: 
1. F o r m a t i o n -  information 
2. Evaluation du risque - aspects techniques 
3. Probl~mes psycho-physiologiques 
Une br~ve conclusion rappellera les points au sujet 
desquels une action prioritaire devrait 6tre entreprise. 
Nous portons tous une part de responsabilit6 dans la 
faible efficacit6 des programmes actuels de prrvent ion,  
nous avons un r r le  "~ jouer  pour  les rendre plus 
efficaces. 

1. F o r m a l i o n  - i n f o r m a t i o n  
Nul ne contredit  le principe 616mentaire de l'61imina- 
tion d 'une nuisance h sa source. Or,  pour  appliquer ce 
principe il faudrait pouvoir  intervenir sur la conception 
des machines et des locaux de travail, ce qni signifie 

1 Institut universitaire de mrdecine du travail et d'hygi~ne indus- 
trielle, La Clochatte, 1052 Le Mont-sur-Lausanne. 

que les ingrnieurs et les architectes devraient 6tre 
inform6s de ces probl~mes et formrs  pour les 6viter. 
Le bruit qui est une nuisance dont les effets nocifs 
irrrversibles (done graves) sur l 'audition sont connus 
depuis tr~s longtemps, repr6sente un exemple typique 
o~ la prrvent ion ~ la source (appelre primaire) n'est 
pas encore suffisamment structur6e. En effet,  dans les 
hautes 6coles ou dans les 6coles techniques et profes- 
sionnelles, l 'enseignement de la dr tect ion et de l'61imi- 
nation des nuisances lires h une machine ou h un 
procrd6 n'est pas donn6 de manir re  syst6matique et 
coh6rente. A vrai dire, q~t et l~t, le probl~me est abord6 
et discut6 mais de faqon fragmentaire et insuffisante. 
Un tr~s srrieux effort  doit 6tre entrepris dans ce 
domaine. Les programmes de formation de tout ingr- 
nieur, architecte ou autre professionnel devraient 
inclure des cours sur les risques sprcifiques des pro- 
c6drs, matrr iaux et machines 6tudi6s et sur les moyens 
de lutter contre les nuisances ~ leur source. Cette 
lacune de base explique qu 'un bon nombre  des pro- 
blames actuels ne sont pas rrsolus. 
Au-del~ de la conception des procrdrs  et du cadre de 
travail, la formation et l ' information des <~utilisateurs>> 
se r6v~lent, elles aussi, indispensables et sont actuelle- 
ment encore trop timides et embryonnaires.  Les ~utili- 
sateurs>> sont repr rsent rs  d 'une part  par la direction 
des entreprises (cadres) qui, responsable de la bonne 
marche des oprrat ions,  drcide de l 'emploi de tel ou tel 
p roc rd r ,  d 'autre  part  par les employrs  qui travaillent 
avec les machines, selon les mr thodes  exigres par la 
production. Aussi bien les uns que les autres doivent 
6tre informrs des risques inhrrents  ~ une installation 
donnre ,  de mani~re ~ l 'am6nager dans un environne- 
ment appropri6 et ~ l'utiliser correctement.  Un mrde-  
cin d 'une compagnie d'assurance [7] rapportait  il y a 
quelques annres  que 75 % des programmes visant 
prrvenir  une atteinte de l 'audition par le bruit (princi- 
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